
 

 
 
 

 
  
 
 
 Martigny, le 3 juin 2025 

 
 
Assemblée générale ordinaire de la Banque Cantonale du Valais (BCVS) 
 

Renouvellement du Conseil d’administration, lancement 
de la stratégie 2030 et versement d’un don de  
CHF 1 million pour la reconstruction de Blatten 

L’Assemblée générale ordinaire de la Banque Cantonale du Valais (BCVS), reportée le 17 avril dernier en 
raison des intempéries, s’est tenue aujourd’hui à Martigny. Elle a renouvelé les mandats de six membres 
sortants du Conseil d’administration et élu deux nouveaux membres. La stratégie 2030 a été présentée 
aux actionnaires. Son implémentation permettra de préparer la Banque aux défis futurs. La BCVS 
distribue un dividende de CHF 4.- par action, en hausse de 15 centimes par rapport au dividende payé en 
2024. Elle contribue à hauteur de CHF 67,8 millions aux collectivités publiques. Touchée par la tragédie 
de Blatten, la BCVS a pris des mesures pour aider ses clients sinistrés et soutenir la commune afin de 
contribuer à la reconstruction du village. 

Les actionnaires ont accepté tous les points figurant à l’ordre du jour de l’Assemblée générale. Ils ont 
approuvé le rapport de gestion et les comptes annuels 2024. Ces derniers présentent un bénéfice de 
l’exercice de CHF 90,5 millions. Ils ont également approuvé le rapport 2024 de responsabilité sociétale de 
l’entreprise (RSE) & développement durable. Les actionnaires ont donné décharge au Conseil 
d’administration pour l’activité déployée durant l’exercice 2024 et reconduit la société Deloitte SA comme 
organe de révision selon le Code des obligations. Ils ont élu ECSA Fiduciaire SA en tant que représentant 
indépendant jusqu’à la fin de la prochaine Assemblée générale ordinaire. 

Répartition du bénéfice résultant du bilan 

L’Assemblée générale a accepté la proposition du Conseil d’administration d’attribuer CHF 27,2 millions 
à la réserve légale issue du bénéfice. Les actionnaires ont aussi approuvé la distribution d’un dividende 
de CHF 4.- par action, en augmentation de 15 centimes. Cet exercice permet à la Banque de contribuer à 
hauteur de CHF 67,8 millions aux collectivités publiques, sous forme de dividende, d’impôts et de 
rémunération de la garantie de l’État. 

Renouvellement du Conseil d’administration 

L’Assemblée générale a pris congé de Gabriel Décaillet et Pascal Indermitte, dont le mandat est arrivé à 
ultime échéance, ainsi que de Serge Métrailler qui a décidé de ne pas renouveler son mandat. Les 
actionnaires ont élu comme membres du Conseil d’administration pour la période 2025-2029 : 

- Jean-Albert Ferrez (Verbier), Géraldine Granges Guenot (Fully), Pierre-Alain Grichting (Naters), 
Patrick Héritier (Savièse), Edgar Jeitziner (Naters/Mund), et Anja Wyden Guelpa (Genève), 
membres sortants représentant l’actionnaire majoritaire ;  

- Laure Deppierraz (Sion), nouvelle membre représentant l’actionnaire majoritaire ; 
- Hervé Udriot (Morgins), nouveau membre représentant les actionnaires minoritaires. 

 

 



 

Présidence et vice-présidence 

L’Assemblée générale a reconduit Pierre-Alain Grichting à la présidence du Conseil d’administration et 
élu Laure Deppierraz à la vice-présidence. 

Composition du Conseil d’administration 

Selon les Statuts de la BCVS, les candidatures sont à déposer soixante jours avant l’assemblée auprès du 
président du Conseil. Le délai légal était trop court pour soumettre un nouveau membre à l’assemblée du 
3 juin 2025 en remplacement de M. Métrailler. Le nouveau Conseil d’administration lancera une 
procédure pour compléter sa composition. Il siègera avec un effectif réduit pour une période transitoire 
d’environ dix mois, ce qui a été accepté par l'autorité fédérale de surveillance des marchés financiers 
(FINMA) et le registre du commerce. Il s’organisera pour assumer l’entier des tâches et le bon 
fonctionnement de sa gouvernance. La complétude du Conseil d’administration sera portée à l’ordre du 
jour de la prochaine Assemblée générale ordinaire de la BCVS le 24 avril 2026.  

Stratégie 2030 

La vision stratégique 2025 de la BCVS arrive à son terme. La Banque a poursuivi des objectifs, ambitieux 
et entièrement tournés vers la clientèle. Leur mise en œuvre s’est appuyée sur les quatre valeurs de 
proximité, d’innovation, de durabilité et de compétence. Cinquante-et-un projets ont été réalisés, 
touchant aux structures, à l’organisation, aux processus, à la formation, à la digitalisation, aux produits 
de la Banque. La BCVS a, par exemple, déployé le cloud, automatisé son processus de crédit, renforcé sa 
position en matière de durabilité et modernisé ses agences. 

Le monde évolue à un rythme soutenu. Ce qu’il se passe et se décide partout sur la planète, en termes 
politiques, économiques ou encore d’évolutions technologiques, influence l’activité de la BCVS. 

Ce contexte, mobile et exigeant, a posé le cadre de la stratégie 2030, présentée aux actionnaires lors de 
cette Assemblée. Elle s’inscrit dans la continuité de la précédente, avec, au centre de toute l’attention, la 
clientèle. La stratégie s’organise autour de 4 axes : expérience client, gestion globale, excellence 
opérationnelle, et points de contact digitaux. Quelques initiatives se concrétiseront en 2025 déjà. Ainsi, la 
nouvelle application mobile de la BCVS sera bientôt à disposition de la clientèle. 

La BCVS mettra en œuvre cette stratégie avec une vision « Passionnément valaisanne, la BCVS est proche 
de ses clients, partout et en tout temps. »  

Soutien tangible à la commune de Blatten 

Banque de proximité, la BCVS a pris des mesures concrètes en réaction aux évènements survenus à 
Blatten. Elle fera don de CHF 1 million pour contribuer à la reconstruction du village. Elle a également pris 
contact individuellement avec tous les clients qui disposent d’un financement auprès de la Banque. Des 
solutions adaptées à chaque cas seront étudiées. Enfin, la BCVS s’est engagée à supprimer, au moins 
jusqu’à la fin de l’année 2025, les intérêts et amortissements des hypothèques contractées par ses clients 
sinistrés. 
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La Banque offre les services d’une banque universelle, conformément aux intérêts généraux du canton.  
Elle contribue au développement harmonieux et durable de l’économie valaisanne, dans les limites des règles prudentielles de la branche. 


